
la Convention
de la Baie-James
et du Nord québécois

Comité consultatif b76~~AUd
pour l’environnement <i
de la Baie-James

AVIS DE CONVOCATION

128eréunion du Comité consultatif pour
l’environnement de la Baie-James(CCEBJ)

Veuillezprendrenotequela i 28e réuniondu Comité consultatifpourl’environnementde la
Baie-James(CCEBJ) auralieu jeudi, le 12 septembre2002, dansla sallede conférence
denoslocauxdu Centrede CommerceMondial, àMontréal.Laréuniondébuteraà9h30’

.

Voici l’ordre du jour

:

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

2. Adoption descomptesrendus de la 125eréunion (13 mars), de la réunion 125-A
sur le projet de loi C-19 (4 avril), de la 126e réunion (19 avril) et de la 127e
réunion (25 juin) (saufpourcelui de la 127eréunion,ci-joint, cescomptesrendus
setrouvaientdansl’envoi postaldu 25 juin 2002).

3. Suivi desactions découlantde réunions récentes(voir notede suivi)

4. Présentation de Réjean Gagnon et de France Brulé, responsables de
l’environnement à llydro-Québec, sur le suivi destravaux du projet Eastmain-
1 et la description du projet Eastmain 1-A/Rupert

5. Présentationd’un représentantd’Environnement Canada sur le Règlementsur
les effluentsliquides desmines de métaux(ci-joint)

6. L’élimination desmatièresrésiduelles:
a) Les problèmesliés à l’enfouissementen tranchées(nouveaurèglement)
b) Le dossier de l’incinérateur à Wemindji (recommandation défavorabledu

COFEX)

7. Consultation sur le nouveaurèglementfédéral sur le stockagedesproduits
pétroliers

8. L’Entente administrative entre le CCEBJ et leMENV

9. Adoption de l’état desrésultats pour l’année financière 2001-2002(ci-joint)

Des formulaires de procurationspeuventêtrefaxées, s’il y a lieu, aux personnesqui ne pourront se

présenter.
383,rue Saint- Jacques Téléphone: (514) 286-4400
SureauC-220 Télécopieur:(514) 284-0039
Montréal (Québec)H2Y I NO



Avis de convocationdela 128eréuniondu CCEBJ 2

10. Adoptiondesprévisionsbudgétairespour2002-2003(ci-jointes)

11. Adoptiondesrapportsannuelspour2000-2001et 2001-2002

12. Varia

13. Lieu et datedela prochaineréunion

2E:>
MarcJeffen
Secrétaireexécutif

C:\DocumentsandSettings\Denis\Mesdocuments\CCEBJ\REUNIONS\AVIS-i 28.rtf
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COMPTE RENDU DE LA 128eREUNION
DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE JAMES

(ADOPTÉ)

Le 12 septembre2002

Sallede conférencedu CCEBJàMontréal

PRESENTS:

ABSENTS:

ClaudeLanglois, Canada,président
LouiseLabrie,Canada
JacquesRobert,Canada
DenisVandal,Québec
PierreMoses,Québec
Willie Jserhoff,ARC
Alan Penn,ARC,conseiller
JeanComtoîs,membred’office, CCCPP
Marc Jetten,secrétaireexécutif

CaroleGarceau,Québec,vice-présidente
MarianFoumier,Québec
HarmSloterdijk,Canada
GlenCooper,ARC
SamEtapp,ARC

* Lesélémentsdesuivi sonten caractères italiques.
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1- Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membres.Il les informe d’une demande,
de la part d’unmembrede l’ARC, pourquele droit de parolesoit accordéà Alan
Penn. Comme aucunmembrene s’y objecte, le présidentaccordece droit de
parole.

L’ordre dujour estadoptéavecmodifications.

2. Adoption descomptesrendus

Le compterendude la 125e (13 mars)est adoptétel quemodifié.

Le compterendude la réunion125-A (4avril 2002)estadoptétel quemodifié.

Le compterendude la 126eréunion(19avril 2002)estadoptétel quemodifié.

Lecompterendu127eréunion(25 juin 2002~estadoptétel quemodifié.

Selon Alan Penn, les comptes rendus, dans leur forme actuelle, sont peu
accessiblespourdespersonnesextérieuresau CCEBJ.Il croit que les décisionsdu
CCEBJ,plutôt queles discussions,devraientfaire l’objet descomptesrendus.Les
membresdevraientsedemanderàqui cesdocumentssontdestinés.

Un membredu Canadarappellequela forme actuelledescomptesrendusrésulte
d’un compromisentreles membres,qui souhaitenty trouverautantles discussions
que les décisions.Il suggèredefaire parvenir auxmembresla liste d’envoi des
comptesrendusadoptés.Lesmembrespourraient ajouterd’autresdestinataires.
Unemembredu Canadaindique queles administrateurslocauxen environnement
devraientobtenircopiedescomptesrendusadoptés.

L’idée depublierunbulletintrimestriel estlancée.Celui-ci pourraitfairepartiedu
futur site Intemetdu CCEBJ.

3. Suivi desactions découlant de réunions récentes

Point6 :Analysedesmodificationsaux plansd’aménagementforestier

Le fait que le CCEBJ continue de recevoir des modifications aux plans est
problématique.Le CCEBJ n’est pas en mesured’évaluer si ces modifications
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résultentou pas de l’application des dispositions touchantle régime forestier
adaptéde l’EntenteCrîs-Québec.La lettred’avril dernierdestinéeàMM. Girard
et Saganashavait pour but de faire parvenir les modifications directementaux
instancesde l’Entente Cris-Québecchargéesde les analyser.Un membrede
l’ARC indique que les groupesde travail conjointsdescommunautésn’ont pas
tous été formés. Les membresconviennentque Alan Penn consulteraMarian
Fournier afin deproposerunedémarched’ici la prochaineréunion.

Point 8 : LeprojetNionattasur la forêt autochtone

Desmembressuggèrentque les projetscommeNionattadevraitdansun premier
temps être soumis au CCEBJ pour approbationavant toute implication de
membresou d’employés.Cecipermettraitde vérifier la crédibilitédespromoteurs
et, dansun deuxièmetemps,d’assurerque ce genrede projet cadrebien avecle
mandatdu Comité.

Un membrede l’ARC croit que le secrétariatnedevraitpasenvoyerde documents
aux coordonnateursen foresterie des communautésà l’insu des Conseilsde
Bandes.Il suggèrel’envoi systématiquede la documentationaux chefsafin que
ceux-cipuissenten fairepart aux élusdescommunautés.Parailleurs, unmembre
du Québeccroit que la questionde la propriétéintellectuelledesconnaissances
écologiquestraditionnellesdoit d’abord être discutéepar les autochtonesavant
d’êtredéfinie dansun coded’éthiqueconçupar lespromoteursduprojet.

Alan Pennsoulignequela questionde l’engagementdu CCEBJdansNionattaest
délicate,entreautresen raisonde l’incertitude entourantl’implication du CCEBJ
dansle dossierde la forêt. Parailleurs, les responsablescris de la forêt sont déjà
débordés par la mise en oeuvre de l’Entente Cris-Québec: proposer leur
engagementdans un projet de recherche,à ce moment-ci, pourrait paraître
inopportun.Un membredu Québecajoutequele CCEBJ doit entreprendrel’étude
de dossiersprioritaires: leprojetNionattan’en estpasun.

Il estconvenuquele CCEBJneparticiperaplus aux réunionsdu projetNionatta.
Une lettre, indiquantque le CCEBJn ‘estpaspartenairedu projet, seraexpédiée
auxpromoteurs,précisantqu ‘un tel partenariatdoit d’abordfaire l’objet d’une
demandeécrite de leur part. Le secrétairetransmettra la documentationen
anglais concernant le projet aux chefs de bandes cries, avec copies aux
responsablesde laforêt.
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4. Le plan d’action et le personneldu secrétariat

4.1 Plan d’action du CCEBJ

Les membress’accordentpour dire que le documentprésentépar le
secrétaireexécutif constitue un bon point de départ. Plusieurscroient
toutefoisprimordial, avantd’aborderdesdossiersdansle cadrede ceplan
d’action, que le CCEBJ identifie ses mandatset ses objectifs. D’autres
estimentquele documentactuelressembledavantageàunplanstratégique
et que les actionsconcrètesainsi que les échéanciersprécispour chaque
dossierdemeurentàdéfinir.

Le besoin de mettre en oeuvre une stratégie de communicationfait
consensus.La créationd’un site Internet seraitune composantevitale de
cettestratégie.

Le point 2, «Liens à tisseravec les responsablesdansles communautés
cries»,soulèvedesquestions.Si tous s’accordentpourdire que le CCEBJ
doit êtreplus visible sur le Territoire, il a toutefoisétémentionnéqu’une
stratégiede communicationpour les communautésdoit s’ancrerdansdes
dossiersbien documentés.En somme,quele CCEBJneserendepassurle
Territoire s’il ne peut contribuer aux discussions sur les enjeux
environnementauxau coeurdescommunautés.Le rôle desadministrateurs
locaux en environnement,commeporte d’entréedansles communautés,
n’estpascertaincar la CBJNQnedéfinit pasclairementleur statut.

Un membrede l’ARC croit que l’annexeportant sur les prévisionsde
dépensesdoit comprendreunesectionsurles revenusanticipés.Alan Penn
rappellequele gouvernementdu Québecet l’ARC viennentde signerune
ententestipulantle budgetdu CCEBJpourles cinq prochainesannées.Les
signatairesverraientsansdouted’un mauvaisoeil une demandede fonds
supplémentairespour la mise en oeuvre du plan d’action du CCEBJ. Un
membredu Canadaestimequebeaucoupd’élémentsdu planpeuventêtre
appliquésdansle cadrebudgétaireactuel.

Un membredu Québecsuggèrede faire valider le plan d’action, une fois
adopté,auprèsde l’ARC et de la Direction régionaledu MENV pour le
Nord du Québec.Le CCEBJ doit sensibilisercesinstancesà sonrôle pour
contrer la tendanceà concluredes ententesbilatéralesen marge de la
CBJNQ.

Les membress‘engagentà étudierleplan d’action à fond, chacunde leur
côté, et à faire leurs recommandationsau secrétaireexécutif Ce dernier
retravaillera ledocumenten vuedela prochaineréuniondu CCEBJ.
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4.2 Embauched’un analyste

Ce point serarediscutélorsqueles travauxsurle pland’action permettront
d’embaucherune personneen fonction d’un mandat, d’objectifs et de
dossiersprioritaires.

4.3 Embauched’une personnecrie pour la recherchede données

Alan Penna présentéun documenténumérantdes tâchesà confier à une
personnecrie qui serait disponible, quelquesmois durant, pour faire du
travail de rechercheet d’organisationde donnéesenappui au secrétariatdu
CCEBJ. Ces donnéesauraienttrait à la démographieou aux activités
socioéconomiquesdansles communautéscries.Lapersonneesttrilingue et
elle auneformationen comptabilité.Alan Pennassurerait,en collaboration
avecle secrétaireexécutif,sonencadrement.

Un membre du Canadacroit que la recherche de données sur les
communautéscriesne relèvepasdu CCEBJ.Parailleurs, les fonds affectés
à l’emploi provisoire de cette personne crie pourrait compromettre
l’éventuelleembauched’un ou d’une analyste.Alan Pennestimeplutôt que
l’étude desimpactssociauxdeprojetsdedéveloppement,qui nécessitedes
donnéesàjoursurles tauxde diplômationou d’emploi, relèvedu CCEBJ.

Un membre du Canadacroit qu’il faut évaluer les compétencesde la
personneproposéeet les compareraux tâchesà accomplirau CCEBJ. S’il
s’agit d’une personneen formation, le CCEBJ peut-il contribuer à sa
formation?

Il est convenuque Alan Penn et le secrétaireexécutifprépareront une
description de tâchespour la personnepressentie.Le CCEBJdevra
approuvertoutepropositiond’embauche.

5. Présentation d’un représentant d’Environnement Canada sur le Rè2lement
sur les effluents liquides desmines de métaux (REMM

)

Michel Chevalier, qui avait été pressentipour cette présentation,n’est pas
disponibleaujourd’hui.ClaudeLanglois feradoncuneprésentationsommairedu
Règlement en titre. Ce dernier modifie le règlementprécédent en créant
l’obligation, pour les entreprisesminières, de planifier desétudesde suivi des
impacts environnementauxd’effluents liquides sur le milieu récepteur. Le
nouveaurèglement,appliquéenvertu de la Loi sur les Pêches,toucheraitquatre
opérationsminièressur le Territoire.
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Le 6 septembre2002 constituait la datelimite, pourles minesne seconformant
pas au nouveau règlement, pour demander une autorisation transitoire; ce
règlemententrerapleinementenvigueur le 6 décembre2002. Le CCEBJn ‘a pas
étéconsultéavantl’adoption du REMM Unelettre à l’intention d ‘Environnement
Canada rappellera le rôle de conseillerjoué par le CCEBJ, dans le domaine
environnemental,auprèsdesgouvernements.

Alan Penn indique que les entreprisesminières doivent, en vertu du nouveau
règlement,envoyerleursrapportsd’impactsdirectementau gouvernementfédéral.
Le gouvernementdu Québec, en vertu de sa Directive 019 sur les effluents
miniers,ne sertplus d’intermédiaireàcetégard.

Un membredu Québecsedemandepourquoi le gouvernementfédéraladopteun
règlementalors qu’une directivedu Québeccouvre déjà les activitésdu secteur
minier. ClaudeLangloisexpliquequela Directive019 définît la toxicité maximale
permisedansles effluents,maisn’implique pasd’étudessur le milieu récepteur.
Selon Alan Penn, il serait du mandat du CCEBJ de proposer des voies
d’harmonisationdu règlementfédéralet de ladirectiveprovinciale.

Michel Chevalier sera invité, d’ici un an, à présenternon le contenumais
l’application du REMM. Alan Pennsuggèreque le règlementtouchantles usines
de pâtesetpapiersoitprésentépar lamêmeoccasion.

6- L’élimination des matièresrésiduelles

a) Les problèmes liés à l’enfouissement en tranchées (nouveau
règlement)

Alan Penn estime que le projet de règlementsur l’élimination des matières
résiduelles1pourraitavoir desincidencesmajeuressur les pratiquesd’élimination
des déchetsdes communautéscries. Les normes plus sévèresprévuespour
l’enfouissementen tranchées,visantà protégerlesnappesphréatiques,mettraient
beaucoupde communautésen situationd’infraction. En outre, l’expertiserequise
pour assurerl’application de ces normesestpeu accessibleau Nord du Québec.
Alan Pennsuggèrequele CCEBJ procèdeà la révisiondu projetde règlementde
concertavecun représentantdu MENV.

Si le CCEBJ souhaiteintervenir dansce domaine, croit Alan Penn, il devrait
documenterles expériencesdescommunautésen gestiondes déchets.De façon
générale,la duréede vie dessitesd’enfouissement,sur le Territoire, estbeaucoup

Letextedu projetde règlementa étéretirédu siteIntemetduMENV. Apparemment,unenouvelle

version,mieux fondéelégalement,seraproposéepouradoptionà la fin del’automne2002.
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trop courteetle choix de l’emplacementd’un nouveausitepeuts’avérerdélicaten
raisondesréticencesdestrappeursconcernés.

Un membredu Canadaindiqueque ce dossierrelèvedu CCEBJ neserait-ceque
pourfaire lesuivi desrecommandationsfaite en avril 2000lors dela consultation
entourantceprojetde règlement.Un membredu Québeccroitqu’uneintervention
dans ce domaine peut se justifier dans le cadre de la surveillance de
l’administrationdu régime de protectionde l’environnement.Si le régime a des
lacunes,il revient au CCEBJ de fairedesrecommandationsvisantà les corriger.
SelonAlan Penn,l’assujettissementde tous les nouveauxsitesd’élimination des
déchetsàune évaluationenvironnementale,envertudu chapitre22 de la CBJNQ,
poseégalementproblème.Celacréeune lourdeuradministrativequi incite, dans
certains cas, les promoteurs locaux à contournerla procédured’évaluation
environnementale.

b) Le dossierde l’incinérateur de Wemindji

Une membre du Canadaaimerait discuter de ce dossieroù, il lui semble, la
procéduredu régimede protectionde l’environnementdu chapitre22 n’a pasété
respectée.A l’origine, le ministèredesAffaires indienneset du Nord (MAINC)
finançaitceprojetde site d’enfouissementpour la communautéde Wemindji. Ce
projet a été modifié substantiellementpar la construction projetée d’un
incinérateur.

Le Comitéd’évaluation(COMEV) arecommandéquele projetsoit soumisà une
évaluationenvironnementaleen indiquant,entreautres,que l’étude de faisabilité
manquaitde donnéesquantaux impactsenvironnementaux.Le Comité d’examen
fédéral (COFEX) a subséquemmentjaugél’étuded’impacts il a recommandé,à
l’administrateur local en environnementde Wemindji, d’étudier des scénarios
alternatifsavantde procéderà la constructiond’un incinérateur.Selonle COFEX,
l’évaluationdescoûts du projet est incomplète,de sortequela constructionet la
mise en opération d’un incinérateur pourraient hypothéquer lourdement la
communautéde Wemindji.

Il sembleque l’incinération, procédéapprouvépar le nouveauRèglementsur
l’élimination desmatièresrésiduelles,peutengendrerdesdifficultés importantes,
enparticulierpourlespetitescommunautésonnepeutincinérercertainsproduits
et on doit acheminerles cendresversun site d’enfouissement.Dans le cas de
Wemindji, moinsde lamoitié desmatièresrésiduellesde la communautéprendrait
la voie de l’incinérateur,le resteétantdestinéàun sited’enfouissement.

La coordination des interventions des divers comités impliqués n’a pas été
satisfaisante,selonplusieursmembres.Le COFEX a procédéà la révision de
l’étude d’impacten vertu de la juridiction fédéralesur les terresde catégorielA
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touchéepar le projet. Le Comité provincial d’examen (COMEX) n’a pas été
impliquémalgré lajuridiction provincialesurla gestiondesmatièresrésiduelles.

Les membresdu CCEBJ entendentsuivre les développementsdanscedossier.De
façongénérale,les membressouhaitentétablir des rapportsplus soutenusavec
ces comitésafin d’être informé, de façon systématique,des recommandations
émisesetdesmesuresdesuivi en découlant.

7- Consultation sur le nouveau rè2lement fédéral sur le stocka2edes produits
pétroliers

Ce nouveaurèglementconcernele stockagede produitspétroliers,entreautressur
les terresautochtonessous contrôle fédéral. EnvironnementCanadaentreprend
desconsultationsà ceteffetet aimeraitsavoircommentprocéderauprèsdesCris
et du CCEBJ.

Un membredu Québecindique qu’il existedéjàun règlementprovincial sur le
stockagedesproduitspétroliers. Il estimeque le CCEBJ devra faire preuvede
cohérenceen évitant de cautionnerdeschevauchementsdansla réglementation.
Alan Penn mentionneque le règlementprovincial s’appliquesur les terresde
catégorielA en l’absenced’un règlementfédéral. Il souhaiteque le CCEBJ étudie
desmesuresd’harmonisationdesdeuxrèglements.

Le membredu CCCPP invite le CCEBJ à faire part de sa satisfaction d’être
consulté en bonne et due forme par EnvironnementCanada. Cette mention
pourrait êtreajoutéeà la lettre mentionnéeaupoint 5.

8- L’entente administrative entre le CCEBJ et le MENV

Le 6 septembre,les membresdu Comité administratif ont rencontré Louis
Germainet Robert Joly, du MENV, pour discuterde la propositiond’entente
administrativedu CCEBJ d’avril 2002. Les représentantsdu MENV ont indiqué
dèsl’abord qu’ils avaientaccueilli favorablementla propositiondu CCEBJ. En
outre, ils ont indiqué que le CCEBJ bénéficieraitd’un financementassuréde
251 000$pourchacunedescinq prochainesannées.

Il restaità définir le lien unissantle CCEBJ au Comité d’évaluation(COMEV) et
quantifier,si le COMEV demeuredansles locauxdu MENY, les frais reliésà leur
secrétariat.Le Comitéadministratifa acceptéqu’unetranchede 30 000$ de son
budgetsoit affectéeau secrétariatdu COMEV. Les représentantsdu MENV y ont
donnéun accordconditionnel. Parailleurs, si desréclamationsde dépensespour
les représentantscris au Comité fédéral d’examen (COFEX) et au Comité
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provincial d’examen (COMEX) sont présentéesau secrétariatdu CCEBJ, ce
dernierdevrales acquitterjusqu’àconcurrencede 12 000$,soit le montantestimé
par le MENV.

Les représentantsdu MENV reformuleront l’entente administrative selon les
termesconvenusavec le Comité administratifet acheminerontce documentau
CCEBJ. Le présidentdu CCEBJ présenteraalors le documentau présidentdu
COMEV pourcommentaires.

En raison du départd’un membre,à 15h45, et de la pertede quorum en résultant,la
réunionestajournée.

Marc et
Secrétaireexécutif
Le 22 novembre2002
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